
TABLEAU DES EFFEcnFS (DCII du 1Gt0712020) 
TITULAIRES 

l'! ETP = Equivalent Temps plein 
121 en tenant compte des temps partiels 

(.3! pourvu par un agent non titulaire en application de l'article 3-2 de la loi n•B4-53 du 26 janvier 1984 

NON TITULAIRES- SAISONNIERS (pour mem01re) 

EMPLOI FONCTIONNEL (pour memOire) 

VACATAIRES (pour memo1re) 


